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La Communauté de Communes FLANDRE LYS facilite les déplacements de ses habitants sur son 
territoire et en dehors, en meƩant à leur disposiƟon un service de transport à la demande tout public 
inter-EPCI, incluant le transport de personnes à mobilité réduite.  

Le service Pass Pass TAD assure les déplacements des usagers sur réservaƟon avec des véhicules 
accessibles. 

 
ArƟcle 1 : DéfiniƟon du service et condiƟons d’accès 

 

Le service est ouvert à toute personne résidant, travaillant ou étudiant dans la Communauté de 
Communes FLANDRE LYS, à l’excepƟon des scolaires qui disposent déjà d’un service de transport dédié. 
Le service est également accessible aux mineurs de plus de 16 ans se rendant sur leur lieu de formaƟon 
ou d’alternance (non desservi par le réseau de transport scolaire). Les mineurs de moins de 16 ans 
devront être accompagnés d’un adulte, à l’excepƟon des enfants en situaƟon de handicap qui pourront 
accéder au service dès l’âge de 12ans.  

Il s’agit d’un TAD zonal avec départ et dépôt aux arrêts matérialisés du territoire (principalement des 
arrêts de cars existants). Les personnes à mobilité réduite (PMR), les personnes de plus de 75 ans, ou 
toute autre personne nécessitant une prise en charge parƟculière, pourront disposer d’un service en 
porte-à-porte (sur jusƟficaƟf, et sans venir concurrencer les services d’ambulance).  
 
Les points d’arrêt et desƟnaƟons éligibles sont regroupés en 3 catégories : 
 

 Les points d’arrêt et desƟnaƟons internes à l’EPCI, accessibles à tous dans la limite d’un trajet 
de 25km ; 

 Les points d’arrêt et desƟnaƟons internes à l’EPCI dits « incontournables », accessibles à tous, 
sans condiƟon de distance ; 

 Les points d’arrêt et desƟnaƟons externes à l’EPCI dits « incontournables », accessible à tous, 
sans condiƟon de distance.  

 
La liste des points d’arrêt et des desƟnaƟons éligibles est annexée au présent règlement.  
 
Aucun trajet entre l’origine et la desƟnaƟon d’un usager ne pourra être inférieur à 1 km. 
 
Chaque usager inscrit au service peut réaliser jusqu’à 4 courses par semaine (soit 2 allers-retours). Des 
dérogaƟons sont octroyées aux personnes en formaƟon (alternance, stage, apprenƟssage), en chanƟer 
d’inserƟon, en recherche d’emploi (entreƟen d’embauche) ou pour se rendre à un rdv médical ou au 
chevet d’un proche hospitalisé. La dérogaƟon est valable pour une durée maximum de 3 mois et pourra 
être renouvelée sur présentaƟon d’un nouveau jusƟficaƟf. 
 
ArƟcle 2 : L’inscripƟon au service 

 

L’uƟlisaƟon du service est soumise à une inscripƟon préalable auprès de la Centrale de réservaƟon 
«Pass Pass TAD». L’inscripƟon se fait moyennant la présentaƟon a minima d’une carte d’idenƟté et d’un 
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jusƟficaƟf de domicile ou d’employeur. Tout personne sollicitant une prise en charge en porte-à-porte 
(permanente ou temporaire) devra fournir le jusƟficaƟf correspondant (carte d’invalidité, cerƟficat 
médical etc.). Pour les incapacités temporaires de se déplacer, le jusƟficaƟf devra être renouvelé à 
minima chaque année.   
 
L’inscripƟon peut s’effectuer : 

 par courrier à l’adresse : TAD PASS PASS ; Rue BURIDAN ; 02100 Saint QuenƟn 
 par courriel à l’adresse : centrale.tadpasspass@transdev.com 

 
 
 

ArƟcle 3 : La résiliaƟon de l’adhésion 

 

L’adhérent peut demander à tout instant sa désinscripƟon au service. La résiliaƟon peut également 
intervenir à l’iniƟaƟve de la Communauté de Communes FLANDRE LYS en cas d’infracƟon de l’adhérent 
aux obligaƟons de ce règlement. 
 
 
ArƟcle 4 : RéservaƟon des voyages 

La Centrale de RéservaƟon est ouverte du lundi au vendredi de 09h00 à 17h00. Elle ne foncƟonne pas 
les samedis, dimanches et jours fériés. 

Elle est accessible par téléphone aux horaires définis ci-dessus au : 03 83 73 73 44  

Un numéro d’urgence est disponible en dehors des heures d’ouverture de la Centrale de réservaƟon 
(7h-9h, 17h-19h), au 03 83 73 73 44  

La réservaƟon de la course est possible jusqu’à la veille du déplacement avant 16h. Pour les 
déplacements du lundi, la réservaƟon peut se faire jusqu’au vendredi à 16h. Pour les lendemains de 
jours fériés, les courses doivent être réservées au plus tard le dernier jour ouvré précédent le jour férié 
à 16h00. Aucune réservaƟon ne peut être enregistrée les samedis, dimanches et jours fériés. 

Il est recommandé d’anƟciper la réservaƟon, afin d’obtenir une réponse la plus conforme possible à la 
demande. 

Au moment de la réservaƟon, il est nécessaire de préciser, s’il s’agit d’un horaire souhaité ou bien d’un 
horaire impéraƟf (horaire impéraƟf = rendez-vous médical, début de réunion ou d’acƟvité 
programmée, départ de train, etc.). L’opérateur vérifiera également qu’aucune autre soluƟon de 
transport collecƟf n’existe dans un délai de 30 minutes avant ou après l’heure de réservaƟon souhaitée, 
et dans un rayon de 500m autour du point de départ et d’arrivée. 

La Centrale de réservaƟon fait le maximum pour saƟsfaire la demande mais il peut être amené à : 

 Décaler de plus ou moins une ½ heure maximum la prise en charge pour un horaire souhaité ; 

 Avancer de 30 minutes maximum la prise en charge pour un horaire impéraƟf. 

Il est recommandé de réserver en dehors des heures les plus fréquentées pour les courses ne 
nécessitant pas d’horaire impéraƟf. 

Le service Pass Pass TAD est à l’écoute de ses adhérents pour que chaque course s’effectue dans les 
meilleures condiƟons. C’est pourquoi, lors de la réservaƟon, il est demandé à l’adhérent-e ayant des 
difficultés de mobilité : 

 De préciser le type de son handicap, le cas échant, 

 De préciser son mode de locomoƟon parƟculier (avec un fauteuil roulant manuel ou électrique, 
avec un scooter électrique…), 
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 Le cas échéant, de vérifier que le fauteuil roulant comporte les disposiƟfs permeƩant un 
arrimage sécurisé à bord du véhicule, 

 Le cas échéant, de vérifier la capacité de l’adhérent à se transférer seul sur un siège du véhicule 
ou non, 

 De s’assurer de la présence d’un accompagnateur ou d’un ou plusieurs accompagnants, 

 Le cas échéant, de vérifier la présence d’un chien guide ou d’assistance, 

 Le cas échéant, de vérifier la présence d’un animal domesƟque, 

 De formuler les adresses de départ et de desƟnaƟon avec précision (ville, rue, numéro de rue, 
bâƟment, interphone, code de porte, contraintes éventuelles d’accessibilité…), 

 D’indiquer les horaires souhaités et le cas échéant les horaires impéraƟfs de départ ou d’arrivée. 
 
ArƟcle 5 : Les condiƟons de transport et le foncƟonnement du service 

Le service Pass Pass TAD foncƟonne du lundi au vendredi, de 7h à 19h. 

Les horaires indiqués sont les horaires de prise en charge de l’adhérent pour le début de service et les 
horaires esƟmés de dépose de ce dernier pour la fin de service. 

Le service assure un transport collecƟf tout public, avec une aide à la personne adaptée au type de 
handicap et définie comme suit : 

 Le conducteur vient chercher l’usager à l’accueil de l’établissement, ou de la résidence, ou à la 
porte d’entrée extérieure de son domicile. Il n’est pas habilité à monter dans les étages ou à venir 
chercher l’usager à la porte de son appartement ou de sa chambre en cas d’hébergement, 

 Le conducteur aide l’usager à se rendre au véhicule et à s’installer, 
 Le conducteur dépose l’usager au point de rendez-vous de la desƟnaƟon, 
 Le conducteur n’est pas auxiliaire de vie. En conséquence il n’est pas habilité à aider l’usager pour 

les actes essenƟels de la vie (saƟsfacƟon des besoins naturels, transfert, déshabillage, toileƩe, 
etc.), 

 Le conducteur ne peut pas aider l’usager à porter ses courses jusqu’au domicile, 
 Si l’accessibilité au point de rendez-vous est difficile, l’usager doit faire appel à un 

accompagnateur « acƟf » ou un accompagnant, en capacité de l’aider. 
 
Le service Pass Pass TAD n’est pas un taxi. Par conséquent, le choix de véhicule, de groupage et 
d’iƟnéraire emprunté relèvent de la responsabilité de la Centrale de réservaƟon. Tout adhérent 
refusant d’être groupé avec d’autres usagers - ce qui est la vocaƟon de ce transport collecƟf – ne peut 
pas bénéficier du transport. 
 

Le groupage de plusieurs uƟlisateurs peut entraîner un allongement du temps de parcours direct de 
chaque personne transportée qui ne peut pas excéder : 
 

Temps de parcours direct De 0 à 30 minutes Au-delà de 30 minutes 

Temps de parcours maximum Le double du temps de parcours 
direct  

1,5 fois le temps de parcours direct

 
La desƟnaƟon prévue lors de la réservaƟon ne peut être modifiée directement auprès du conducteur. 
 
ArƟcle 6 : Les accompagnateurs et accompagnants 

 

Les mineurs de moins de 16 ans devront être accompagnés d’un adulte, à l’excepƟon des enfants en 

18/12/2025



 

4 
 

situaƟon de handicap qui pourront accéder au service seuls dès l’âge de 12ans. 
 
Chaque adhérent a la possibilité de voyager avec une personne maximum. 

 Accompagnateur obligatoire : L’adhérent détenteur d’une carte mobilité inclusion sur laquelle est 
menƟonnée « besoin d’accompagnement » et « cécité » peut bénéficier de la présence de son 
accompagnateur à Ɵtre gratuit. L’accompagnateur est une personne valide, majeure et 
autonome. 

 Accompagnant : Tout adhérent a la faculté d’être accompagné dans son déplacement par une 
personne(s) étrangère(s) au service, sous réserve que ceƩe présence ne pénalise pas d’autres 
adhérents. Dans la limite des places disponibles, un accompagnant par adhérent (enfant, parent, 
ami…) est accepté dans le véhicule de transport. Le transport de l’accompagnant est payant. La 
tarificaƟon qui lui est appliquée est idenƟque à celle de l’adhérent. Le montant dû est facturé à 
l’adhérent. Les accompagnants ne sont pas considérés comme prioritaires. 

 

 

ArƟcle 7 : Les modalités de paiement, les tarifs, les remboursements 

 
La tarificaƟon en vigueur et applicable aux usagers du service ‘Pass Pass TAD’ fait l’objet d’une grille 
tarifaire consultable sur le site internet www.passpass.fr et disponible sur demande auprès de la 
centrale de réservaƟon.  
 
Le paiement se fait en espèces et par carte bleue, à bord des véhicules. 
 
 
ArƟcle 8 : L’annulaƟon ou la modificaƟon de la réservaƟon 

Si, pour une raison quelconque, l’adhérent ne peut effectuer le déplacement réservé ou souhaite 
modifier sa réservaƟon, il est tenu d’en informer le service le plus tôt possible et au plus tard la veille 
avant 16h. 
 
Dans le cas où ce délai ne serait pas respecté, l’adhérent sera redevable du montant de la course prévue  
 
Aucune annulaƟon ne peut être enregistrée les samedis, dimanches et jours fériés. 
 
L’adhérent a la possibilité d’annuler sa réservaƟon par téléphone au 03 83 73 73 44 (coût d’un appel 
local), aux heures d’ouverture de la Centrale de réservaƟon.  
 
Dans le cas où l’usager n’honore pas sa course, il sera redevable du montant de celle-ci. 
 
ArƟcle 9 : La ponctualité 

A l’aller comme au retour, la présence de l’adhérent est exigée au point de rendez-vous 5 minutes avant 
l’horaire convenu lors de la réservaƟon. En effet, tout retard pénalise les uƟlisateurs suivants. Les 
usagers appliqueront une tolérance de 10min en cas de retard d’un véhicule.  
 
Pour les mêmes raisons, le conducteur ne peut pas aƩendre plus de 5 minutes au-delà de l’horaire 
convenu. 

Deux absences non signalées au point de rendez-vous entraînent la suspension de l’adhésion pendant 
un mois.  
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ArƟcle 10 : La sécurité 

A bord du véhicule, les usagers doivent se conformer aux règles de sécurité, notamment en ce qui 
concerne le port de la ceinture et la fixaƟon éventuelle du fauteuil. Toute opposiƟon à ceƩe disposiƟon 
entraîne le refus par le service Pass Pass TAD du transport. 

L’exploitant met à disposiƟon des usagers, sur réservaƟon et sans coût supplémentaire, des sièges pour 
bébés et jeunes enfants (maxi cosy, et groupes 1, 2, 3), suivant les dernières normes en vigueur, et en 
adéquaƟon avec le poids et la taille de l’enfant passager. 
 
ArƟcle 11 : Le comportement à bord du véhicule - Sureté du transport 

L’adhérent doit rester assis à sa place pendant tout le trajet et se conformer aux règles suivantes : 

 Respecter le conducteur et ne pas le gêner de quelque façon que ce soit (agression physique ou 
verbale) ; 

 Ne pas fumer / « vapoter » ou uƟliser allumeƩes ou briquets ; 

 Ne pas consommer d’alcool et/ou de produits illicites ; 

 Ne pas manipuler les poignées, serrures ou disposiƟfs d’ouverture et de fermeture des portes ; 

 Ne pas se pencher hors du véhicule ; 

 MeƩre ou faire meƩre les bagages dans le coffre du véhicule ; 

 Ne pas troubler la tranquillité des autres usagers ; 

 Ne pas dégrader le matériel ; 

 Ne pas introduire d’objets dangereux à bord du véhicule. 

Toute personne qui, par son comportement, risque d’incommoder les autres usagers ou de créer un 
trouble à l’intérieur du véhicule, peut se voir temporairement refuser l’accès au service. 
 
ArƟcle 12 : Les animaux 

Les animaux sont acceptés à bord des véhicules (chiens-accompagnateurs, peƟts animaux domesƟques 
transportés en cage ou dans un sac). Ils ne devront pas occuper une place assise, salir ou incommoder 
d’autres passagers. Ils voyagent gratuitement et devront être signalés au moment de la prise de 
réservaƟon. Dans le cas contraire, le chauffeur se réserve le droit de leur refuser l’accès. 
 
ArƟcle 13 : Les bagages 

La prise en charge de deux bagages ou colis peu encombrants est autorisée dans la limite de deux 
pièces et en tenant compte de la capacité des véhicules, sous l’enƟère responsabilité de l’adhérent. 

Le conducteur peut refuser un transport s’il considère que les objets créent une gêne ou un danger 
pour les autres voyageurs : encombrement, odeurs, maƟères inflammables… 
 
A Ɵtre d’exemple, pour l’approvisionnement lourd ou en quanƟté (courses en supermarché), l’adhérent 
doit prévoir une livraison à domicile par un proche ou par un service ad hoc. 
 
Les déplacements avec des bagages encombrants (déplacements vers gares, aéroports…) doivent faire 
l’objet d’un signalement au moment de la réservaƟon. La présence d’un accompagnant est conseillée. 
 
ArƟcle 14 : Les objets trouvés 

Les objets égarés sont centralisés et mis à la disposiƟon des adhérents au siège de la Communauté de 
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Communes Flandre Lys. Ils peuvent également être resƟtués à l’occasion d’une prochaine course. 

 
ArƟcle 15 : La mise à jour du dossier personnalisé 

En cas de déménagement, de changement de numéro de téléphone, d’adresse électronique ou de 
condiƟons de locomoƟon (changement de fauteuil par exemple), l’adhérent doit prévenir le service 
Pass Pass TAD par tout moyen à sa convenance, afin d’intégrer ces informaƟons dans la programmaƟon 
des transports. 
 
ArƟcle 16 : L’expression des voyageurs et les réclamaƟons 

Le service Pass Pass TAD est à l’écoute de ses adhérents pour améliorer le service et rendre le transport 
le plus agréable et le plus confortable possible. L’adhérent peut adresser ses suggesƟons et 
réclamaƟons par tout moyen à sa convenance, notamment par : 

 Courrier envoyé à : la communauté de Communes Flandre Lys 
 Courriel transmis à : contact@cc-flandrelys.fr 

 
Les réclamaƟons sont traitées par la Centrale de réservaƟon et/ou Communauté de Communes 
FLANDRE LYS et une réponse est adressée à l’adhérent dans un délai maximum de 5 jours ouvrables. 
 
ArƟcle 17 : L’informaƟon du public 

Le présent règlement est consultable à bord, téléchargeable sur le site internet www.passpass.fr et 
disponible sur demande auprès de la Centrale de RéservaƟon. 
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ANNEXE 1 

GRILLE TARIFAIRE APPLICABLE AU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE 

PASS PASS TAD DANS LA COMMUNAUTE DE COMMUNES Flandre Lys 

Tarifs en vigueur depuis le 14 octobre 2025 
 
 

 

 
Tarif tout public 3 € TTC pour un trajet aller ou retour 
Tarif social (demandeurs d’emploi, allocataires du RSA, 
personnes en formaƟon) 

1€ TTC pour un trajet aller ou retour 
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ANNEXE 2 – 

LISTE DES POINTS D’ARRET ET DES DESTINATIONS ELIGIBLES 

 

[à joindre] 
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